
From:
To:
Subject:
Attachments:
Sent:

Richaud Alain
PLU MTPM
Concerne la modification N°3 du PLU de la commune d'Ollioules
Pièce_N°21_Autorisation_DDTM_2024_Extension_Conduite_Enterrée.pdf;Pièce_N°20_Autorisation_DDTM_2023_Conduite_Pluvial_Enterrée.pdf;Pièce_N°22_Attestation_BE_Cerretti_Concernant_Jeannin.pdf;
20/10/2025 17:10:59

AVIS FAVORABLE
 
Objet : Concerne la modification N°3 du PLU de la commune d'Ollioules
 
Madame Le Commissaire Enquêteur,
 
Dans la continuité de nos précédents échanges et notre demande de mise en conformité du PLU sur le sous-secteur UDpb avec la réalité de ce site, je vous prie de
bien vouloir trouver en pièce-jointes les documents numérotés 20, 21 et 22.
 
Ces documents correspondent à :
 
Le document N°20 : correspond à l’autorisation de la DDTM datant de juillet 2023 pour l’installation de la conduite pluviale enterrée après l’étude hydraulique du bureau
d’études CERRETTI, décision ayant permis d’obtenir le PC n° 83090 23 OC034.
 
 
Le document N°21 : correspond à l’autorisation de la DDTM datant de septembre 2024 pour l’extension de la conduite enterrée sur la parcelle numérotée DC 114 objet
de la procédure en cours avec la famille Jeannin, là aussi après un dossier d’étude hydraulique du bureau d’études CERRETTI, décision ayant permis d’obtenir la DP
n° 83090 24 PO272.
 
 
Le document N°22 : correspondant à l’attestation datée d’avril 2025 délivrée par le bureau d’études CERRETTI et envoyée dans la foulée à la famille Jeannin, qui
démontre d’une manière claire, que l’étude hydraulique a bien tenu compte de la sécurité hydraulique de la propriété Jeannin. Dossier LSE dans le corps du texte
voulant dire Loi Sur l’Eau.
 
Une nouvelle fois, ces documents démontrent le bien-fondé et la régularité des travaux de conduite enterrée entrepris par nos soins, et la mauvaise foi de la famille Jeannin, aussi bien dans les
contentieux qu’elle entreprend, que dans sa tentative de faire échouer la modification n°3 du PLU, en mobilisant par des tracts et sur les réseaux sociaux des personnes ne connaissant rien au
dossier.
 
 
Bien cordialement.
 
Alain Richaud
 
Sci SOURCE SACREE
484B, Ancien Chemin de Faveyrolles
83 190 Ollioules
Téléphone : 06 11 08 73 85
Email : arichaud@sonocargroupe.fr
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